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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

du 9 novembre 2024 à la Maison Régionale des Sports - TOMBLAINE 
 
 
Président : Christophe PORTE 
 
Membres du Conseil de Ligue présents : 
 
Nicole BERNARD 
Philippe BORDES 
Philippe BOLMONT 
Pierre-Alexandre COUSIN 
Yohan DECLOMESNIL 
Michel GROSS 
Francine GUTH 

Françoise LAPICQUE 
Emmanuel LEGRY 
Jean-Claude LIEBON 
Hakim OUANNOUGHI 
Anthony SCREMIN 
Bernard SIMONIN 
Corinne STOFFEL 

Dominique THIRION 
Patrick SOILOT (CD08) 
Jean-Marie DEPARDIEU (CD54) 
Bruno DELHAISE (CD 55)  
Nicolas VEJUX (CD67) 
Etienne ROBERT (CD88) 

 
Excusés :  
 
Sébastien GROSZ 
Jean-Luc HOSY 
Adeline LENGERT 

Steven VANTOURS 
Emmanuel BARCELO (CD 51) 
Denis POTRON (CD 52)  

Denis OMLOR (CD57) 
Italo BORDICHINI (CD68) 

 
Services Régionaux : 
 

Vincent BLANCHARD, Directeur Général 
Guillaume KRATZ, Directeur Général Adjoint / Directeur E.T.A.P.E. 
Catherine BARBIER-CARPENTIER, Responsable du Pôle Administratif et Sportive 
Silvia DA SILVA, Responsable du Pôle Institutionnel et Communication 
Thierry WICK, Manager du Secteur Développement et Formation 
Jérôme RICHERT, Manager du Secteur Performance 
Cédric LACHAMBRE, Corentin LAMAZE, Sébastien KOEHLER, Laurence GERMAIN, Hugo 
MAHIEU, Guillaume DIEBLING, Elisa VACCARA, Laurène SCHAFF  
 
Associations présentes ou représentées : 
 

CD08 : 

US ROCROI TENNIS DE TABLE 
SEDAN TT 
BAZEILLES PPC 
TAGNON PPC 
REVIN - HAYBOISE TT 
FLOING PPC 
AUVILLERS-ETEIGNIERES TT 

CHARLEVILLE MEZIERE -
ARDENNES TT 
ETREPIGNY TT 
CTT VOUZIERS 
LES MAZURES TT 
MONTCY NOTRE DAME PPC 
CLAVY WARBY ASL 
WARCQ TC 

VIVIER AU COURT CTT 
POIX TERRON CTT 
NOUZONVILLE CTT 
GLAIRE ASTT 
CARIGNAN YVOISIEN CTT 
MONTHERME CTT 
BAIRON TT 

 

CD10:  

TROYES O.S - NOËS TT 
MOUSSEY CS 
ROMILLY SPORTS 10 
ST PARRES AUX TERTRES AST 
TROYES JEUNE GARDE 

BAR SUR SEINE FJ 
LA CHAPELLE ST LUC AJFB 
SAINT ANDRE ASTT Dryate 
ST MESMIN-VALLANT TT 
ROMILLY-VILLENAUXE CAP 

AIX EN OTHE SDTDT 
BRIENNE CP 
BAR SUR AUBE TT
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CD51: 

REIMS OLYMPIQUE TT 
CHALONS ASPTT 
REIMS ASPTT 

GIVRY-EN-ARGONNE ATPP 
GUEUX TINQUEUX ASTT 
CHALONS-EN-CHAMPAGNE TT 

REIMS AMICALE JAMIN 
WARMERIVILLE TT

 
CD52:
ST DIZIER CSB 
CHALINDREY CS 

EURVILLE BIENVILLE Jeunes 
CHANCENAY-SLO TT 

CHAUMONT ECAC 
JOINVILLE TENNIS DE TABLE

 

CD54 :
BLAINVILLE DAMELEVIERES AC 
BRIEY U.S. Tennis de Table 
ESSEY-SEICHAMPS T.T. 
FOUG C.P. 
Frouard O.F.P. 
HERSERANGE ASTT 

LAXOU AMICALE L. EMILE ZOLA 
DOMBASLE STT 
LUNEVILLE A.L.T.T. 
NANCY ASPTT-JARVILLE Jeune 
NEUVES MAISONS TT 

TOUL ECROUVES ASCTT 
VILLERS LES NANCY C.O.S. 
NANCY S.L.U.C. 
LAY SAINT CHRISTOPHE TTLSC 
HEILLECOURT LOISIRS RENCON 
DIEULOUARD F.J.E.P. 

BAYON Tennis de Table 
LUDRES FLAVIGNY TT 
CHANTEHEUX TT 
AUDUN LE ROMAN ASTT 
VILLEY SAINT ETIENNE MJC 

HERIMENIL T.T. 
BAINVILLE AUX MIROIRS F.R. 
ST NICOLAS DE PORT PPCP 
BATILLY Tennis de Table 
CHAMPIGNEULLES Tennis de Table 
LONGLAVILLE TT 

BACCARAT ABTT 
VANDOEUVRE ASTT 
HOUDEMONT ATT 
JOEUF Tennis de Table 
ATTON FR TT 

 

CD55 : 
COMMERCY P.P.C. 
SAINT MIHIEL P.P.C. 
ANCERVILLE M.J.C. 

STENAY P.P.C. 
VERDUN S.A.V.T.T. 
FAINS LES SOURCES AEL 

LIGNY EN BARROIS T.T.

 

CD57 :  
FAULQUEMONT E.S.C. 
HAGONDANGE E.S. 
L’HOPITAL P.P.C. 
MANOM J.S. 
MONTIGNY LES METZ T.T. 
OBERGAILBACH U.P. 
SAINT AVOLD C.T.T. 
AS. Sarreguemines Tennis de Table 
THIONVILLE Tennis de Table 
FORBACH U.S.T.T. 
WILLERWALD A.S. 
SPICHEREN C.S.N. 
FREYMING-ST MAURICE LTDP 

MORSBACH Sarre et Moselle ASTT 
TERVILLE Tennis de Table 
ILLANGE USTT 
CLOUANGE T.T. 
CREUTZWALD E.P. 
SCHOENECK T.T. 
BASSE HAM BHTT 
MAIZIÈRES-LÈS-METZ T.T. 
SARREBOURG TT 
HAYANGE U.S.T.H. T.T. 
ROUHLING CTT 
ROHRBACH-LES-BITCHE TT 
SAINT JEAN KOURTZERODE LJ 

KNUTANGE-NILVANGE TT 
ST JEAN ROHRBACH ALPR 
KONACKER HAYANGE S.L. 
METZ GRANGE AUX BOIS TT 
HUNDLING C.P.H. 
BEHREN LES FORBACH TT 
SCHMITTVILLER ATT 
ROUSSY LE VILLAGE TT 
METZ Tennis de Table 
REMILLY Tennis de Table 
PAYS SIERCKOIS SPORTS ET LOISIRS 
SAINT JULIEN LES METZ TT 
NIDERVILLER Eden Pongiste 

 

CD 67 : 
STRASBOURG ST JEAN CS 1852 
ECKBOLSHEIM 
STRASBOURG CHEMINOTS ASCS 
ILLKIRCH GRAFFENSTADEN AP 
ROSHEIM CA 
ZORN TT HOCHFELDEN 
BRUMATH UNITAS Tennis de Table 

STRASBOURG RC 
BENFELD LAURENTIA S.S.C. 
STRASBOURG AS Eurométropole 
STRASBOURG ST JOSEPH 
Compagnie Transports Strasbourg 
CREDIT MUTUEL AS 
KESKASTEL TT 

GUNDERSHOFFEN P79 
ERGERSHEIM FCJ 
T.T. Haguenau Wissembourg 
OBENHEIM Club Tennis Table 
FCJ BOOTZHEIM 
GERSTHEIM CSD 
HANAU Tennis de Table 

A.S. ALCATEL LUCENT ILLKIRCH 
ESCHAU CTT 
BETSCHDORF TT 
HOERDT T.T. 
BARR Tennis de Table 
DRULINGEN T.T 
GRIESHEIM DINGSHEIM TT 

CHATENOIS C.C.A. 
Hôpitaux Universit. Strasbourg 
LILLY AS Tennis de Table 
SARRE-UNION CTT 
Avenir KOCHERSBERG TT 
US EGALITAIRE NEUDORF 
VAL DE MODER 77 CTT 

STRASBOURG Eurométropole TT 
SCHILTIGHEIM Tennis de Table 
FESSENHEIM LE BAS ASCS 
OSTHOFFEN FC 
Amitié LINGOLSHEIM

 
CD 68:  
COLMAR MJC 

MULHOUSE FC 

OSTHEIM CPPC 

HORBOURG-WIHR TT 
ISSENHEIM TT 

COLMAR AJE 

SAINT-LOUIS TT 
INGERSHEIM SSSA 

HUNINGUE TTC 
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MULHOUSE TENNIS DE TABLE 

THANN TENNIS DE TABLE CLUB 
MULHOUSE C.C.C. T-T 
WINTZFELDEN TT 

WITTELSHEIM MDPA TT 

COLMAR C.C.C. T.T. 
ENSISHEIM T.T.M.C 
ROSENAU TT 

BERGHEIM CSS 

VAL de LIEPVRE ASL 
SOULTZ CSM TT

 
CD 88 :  
ANOULD Cercle Pongiste 
NEUFCHATEAU T.T. 
SAINT DIE SRDTT 
UZEMAIN 
LA HOUSSIERE-VANEMONT ASTT 

BAINS LES BAINS AM. PONG. 
VITTEL SAINT REMY TT 
MIRECOURT Lift Club 

Raquette Golbéenne 
LA BRESSE T.T. 
TT des Ballons des Hautes Vosges 
ELOYES C.L.L.T.T. 
EPINAL T.S.P. 

SAINTE MARGUERITE C.T.T. 
XONRUPT A.S.C.X.L. T.T. 
MOYENMOUTIER VRTT 

DOMFAING-BRUYERES Ent.MJC 
LA BOURGONCE ST MICHEL TT 
CHARMES-VINCEY T.T. 
ETIVAL ASRTT 
MONTHUREUX SUR SAONE TT 

TENNIS DE TABLE THIAVILLE FR 
THAON CHENIMENIL E.S.T.T. 
DOMPAIRE USTT

 
Associations non présentes et non représentées : 
 

CD 08:
GIVET CTT 
CLIRON PPC 
HARCY FPT 

NOUVION FLIZE USC 
LA NEUVILLE EN TOURNE A FUY 
RETHELOIS PPC 

MOGUES TT

 
CD 10 :  
ARCIS ASATT  

 
CD 51 :  
COURTISOLS VOLONTAIRE 

TOURS SUR MARNE TT 
FISMES ARDRE VESLE US 
CHALONS JA 
TAISSY ASTT 
EPERNAY-PLIVOT PPC 
GRAUVES TT 
VRAUX JUVIGNY RC 

SC MESNILOIS 

VITRY TOP 
SEZANNE TENNIS DE TABLE 
COMPERTRIX FTT 
FERE-CHAMPENOISE TT 
SERMAIZE Les Jeunes 
CLOYES AL 
FRIGNICOURT PING PONG CLUB 

BARBONNE TENNIS DE TABLE 

CS BETHENY TT 
SAINTE MENEHOULD VVV 
MAREUIL PIERRY PP 
CHEPY ASCJ 
MOURMELON Tennis de Table 

 
CD 52 : 
MONTIGNY LE ROI AJP NOGENT ASNTT  Tennis de Table Breuvannais

 

CD 54 :  
LONGUYON E.S.L. 
SAINT MAX T.T.H.R. 
MALLELOY F.J.E.P. 
TIERCELET M.J.C. 

BLENOD MONTAUVILLE TT 
PONT A MOUSSON A.S.T.T. 
MERCY LE BAS F.E.P. 
VANDOEUVRE ASCI 

VILLERS LA MONTAGNE FEP 
CUTRY Tennis de Table 
TELLANCOURT ASC 
Tennis club de RICHARDMENIL

 
CD 55 : 
ETAIN R.A.S.S. Les Loups de DAMVILLERS ASTT 

 
CD 57 :  
VOLMUNSTER F.J. 
AMNEVILLE Tennis de Table 
PTIT-RED & ENCHEN TT 
STE MARIE AUX CHENES ASPTT 

VERGAVILLE F.R. 
MOULINS LES METZ FC 
VIC SUR SEILLE EP 
BERTRANGE-DISTROFF TT 

AUDUN LE TICHE JSA 
CREUTZWALD Tennis de Table

 

CD 67 :  
SCHILTIGHEIM SU TT 

BENFELD LAURENTIA S.S.C. 
SOULTZ SOUS FORETS TT 
STRASBOURG ELECTRICITE AS 

OBERNAI CA 
DORLISHEIM SD 

SOUFFEL TT 
SCHIRRHEIN-SCHIRRHOFFEN 
BERSTETT T.T. 
LEUTENHEIM C.T.T. 

BEINHEIM C.T.T.B. 
MARMOUTIER CSE 

AMICALE PONGISTE WOLXHEIM 
DURRENBACH ATTD 
Etoile Pongiste de SCHLEITHAL 
ERNOLSHEIM SUR BRUCHE STT
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CD 68:  
RIXHEIM PPA 

ILLZACH TTSJB 
ANDOLSHEIM Tennis de Table 
KEMBS TT 

WILLER SUR THUR TTC

 
CD 88:  
VAGNEY A.T.T. 

HADIGNY FR TT 

BEGNECOURT FRural MADON Illon 

PONGISTES GEROMOIS

 
1. Ouverture de l'Assemblée Générale 
 
Le Président Christophe PORTE accueille les participants et déclare l'Assemblée Générale 
ouverte.  
 
Il rappelle l’ordre du jour : 
 
1.   Ouverture de l’Assemblée Générale 
2.   Approbation du PV de l'AG du 11 novembre 2023 
3.   Allocution du Président de la Ligue 
4.   Présentation des listes déposées pour l’élection du Conseil de Ligue 
5.   Election du Conseil de Ligue 
6.   Rapport moral de la Secrétaire Générale 
7.   Modifications statutaires et règlementaires 
8.   Présentation Compte de Résultat 23/24 et Bilan au 30/06/24 
9.   Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 
10. Rapport du Commissaire aux Comptes sur les conventions 
11. Vote sur le Rapport Financier 2023/2024 
12. Vote sur l’affectation du Résultat aux Fonds Associatifs 
13. Présentation du Budget Prévisionnel 2023/2024 
14. Vote du Budget Prévisionnel 2023/2024 
15. Intervention du Directeur Général 
16. Rapports d’Activités des différentes Branches ou Secteur 
17. Proclamation du résultat à l’élection du Conseil de Ligue 
18. Installation et Intervention du nouveau Président 
19. Elections des délégués fédéraux titulaires et suppléants 
20. Questions Diverses 
21. Remise des Mérites et des Récompenses 
22. Interventions des Personnalités 
23. Clôture de l’Assemblée Générale 
 
Il se réjouit de constater une assistance nombreuse, et annonce le taux de participation :  
207 clubs présents sur 288, représentant 692 voix sur 896 possibles. 
 
 
2. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 11 novembre 2023 
 
La Secrétaire Générale, Francine GUTH, demande si le Procès-Verbal de l’Assemblée 
Générale du 11 novembre 2023, adressé à tous, soulève des remarques.  
 
Aucune observation n’étant portée, ce procès-verbal est adopté à l’unanimité par un vote à 
main levée. 
 



Assemblée Générale du 9 novembre 2024 
Ligue du Grand Est de Tennis de Table – 13, rue Jean Moulin – CS 70001 – 54510 TOMBLAINE 

Tel. : 03.83.18.87.87 ● Courriel : contact@lgett.fr 
5 

 

3. Allocution du Président de la Ligue : Christophe PORTE 
***texte intégral*** 

 
Mesdames et Messieurs les représentants des clubs du Grand Est, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil de Ligue, 
Mesdames et Messieurs les représentants de nos partenaires institutionnels, 
Mesdames et Messieurs en vos grades et qualités, 
Chers amis pongistes et sportifs, 
 

C’est une fois encore un plaisir de vous voir réunis en nombre ici à la Maison Régionale des 
Sports, notre siège régional, magnifique outil mis à notre disposition par la Région Grand Est. 
 
Je saluerai la présence à nos côtés de : 

- M. Henry LEMOINE,  
Président de la Conférence Régionale du Sport mais aussi Conseiller Régional 
représentant M. Franck LEROY, Président de la Région Grand Est ; 

- M. Gilles ERB, 
Président de la Fédération Française de Tennis de Table ; 

- M. Jean-Marc HAAS-BECKER, 
Président du Comité Régional Olympique et Sportif. 

 
Et vous présente les sincères excuses de : 

- M. Emmanuel THIRY, 
Délégué Régional Académique, à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports. 

 
Notre Ligue du Grand Est est encore très jeune car, je vous le rappelle, elle est née le 7 janvier 

2017, et n’a que deux olympiades.  
Mais que de chemin déjà parcouru en presque 8 ans, et quelle fierté collective de voir que 

nous nous sommes imposés dans le paysage du ping français de manière incontournable. 
En cette fin d’Olympiade, il est temps de dresser un bilan de notre progression de ces 4 

dernières saisons avec beaucoup d’éléments positifs à relever. 
 
 
Une fois n’est pas coutume, je commencerai par des remerciements. 
Tout d’abord aux bénévoles qui se sont engagés pour développer notre pratique en donnant 

de leur temps et en apportant leurs compétences à la gestion, au développement et au rayonnement 
de leur pratique. 

Ensuite aux services de la Ligue qui travaillent d’arrachepied, toujours dans la bonne humeur, 
avec professionnalisme et disponibilité, et qui plus est pour certains avec l’insouciance et la créativité 
de leur jeunesse. 

Merci également à tous les dirigeants de club qui apportent leur dynamisme au service de la 
collectivité.  

Bravo pour tout ce que vous faites au quotidien et merci pour votre engagement. 
 

Je ne reviendrai pas sur la crise du COVID qui avait plombé le début de l’olympiade et rendu 
difficile la mise en place des actions que nous avions prévues.  

Nous avions pris le parti de ne pas subir cette période en nous enfermant dans une spirale 
négative, mais en restant positif et attentif, ce qui nous a permis de traverser sereinement ces temps 
troublés. 

Au contraire, je retiendrai essentiellement la formidable mobilisation des clubs avec une belle 
implication des bénévoles et des professionnels de nos instances fédérales et dans les clubs sur des 
projets novateurs. 

 
De nouvelles initiatives ont abouti dans le domaine du sport santé et nous avons engagé des 

actions en lien avec le ping citoyen. 
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Nous avons constaté aussi et surtout, avec satisfaction, un retour de nos compétiteurs, plus 
motivés que jamais avec des records sur cette dernière saison en termes de participation que nous 
n’avions plus vu depuis près de 10 ans.  
 

Après plus de dix ans de baisse continue, ces deux dernières années ont vu un 
infléchissement notoire et, en deux saisons seulement, nous avons à nouveau dépassé la barre des 
18.000 licenciés et presque atteint les 19.000 

C’est une hausse de plus de 10% de nos licences par rapport à l’année passée, ce que nous 
n’avions plus connu depuis 2014.  

Le nombre de clubs affiliés est également en hausse de trois et, même si je ne tirerai pas de 
conclusion hâtive, je ne peux que me féliciter de ce maillage territorial renforcé et du fait que la 
dernière mandature ait vu le lancement de notre dispositif novateur d’aide humaine et financière à 
la création de clubs en zone blanches. 

Cinq clubs ont déjà été créés et se sont engagés dans ce nouveau dispositif fort, avec un 
montant d’accompagnement financier se chiffrant déjà à plus de 16.000 euros. 

 
 
Toutes les observations montrent toutefois de nouvelles attentes de nos pratiquants, avec 

d’un côté les compétiteurs avides de rencontres et volontaires pour jouer un maximum tout au long 
de l’année et, de l’autre, de plus en plus de joueurs qui recherchent flexibilité, bien-être, convivialité 
et contact social tout en gardant le goût de la compétition.  
 

En témoigne la vitalité de notre Championnat par Equipe Territorial, qui totalise un total de 
1.035 équipes en cette première phase, record absolu ! 

 
Notre sport est justement adaptable et nous pouvons répondre à toutes les attentes qu’il ne 

faut pas opposer, mais qui sont au contraire complémentaires. 
 

Dans le cadre de dispositifs de Ping Santé portés en lien avec les collectivités locales, le ping 
permet aussi d’accueillir de nouveaux publics. 

Nous notons ainsi une accélération des pratiques pongistes pour les personnes atteintes de 
différents types de maladies, au premier rang desquels on trouve les maladies neurodégénératives 
type Parkinson et Alzheimer, où la science a démontré un réel bienfait pour combattre ces maladies, 
mais aussi toutes les autres maladies longues et, pour n’en citer que deux, la lutte contre l’obésité et 
les rémissions de cancer dont le cancer du sein. 

 
Pour montrer notre implication dans ces pratiques, nous avons organisé très récemment, et 

avec grand succès, les championnats du monde de Tennis de Table pour personnes atteintes des 
maladies de Parkinson et d’Alzheimer à Maizières-Lès-Metz.  

Et au-delà de la pratique sportive qui a réuni des nombreuses nations dans une belle 
compétition, nous avons également brillé dans l’organisation de conférences en lien avec l’ITTF 
Foundation, et je les remercie de leur soutien. 
 

Notre Ligue est également devenue au fil des ans une incontournable terre d’organisations 
avec des événements internationaux réguliers comme les Euro Mini Champ’s à Schiltigheim, les 
World Table Tennis Youth Contender à Metz, et des compétitions de prestiges nationales et 
régionales qui sont maintenant bien rodées.  

Mais il ne faut pas banaliser ce qui fait une des spécificités de notre Ligue, et ces réalisations 
qui restent chronophages, mais qui sont des vecteurs promotionnels et financiers sans commune 
mesure. 

Les collectivités locales ne s’y trompent pas, elles nous ont beaucoup accompagné et voient 
en ces manifestations de réelles opportunités pour promouvoir la pratique sportive et attirer sur notre 
territoire des personnalités de renom. 

Ainsi, nous avons eu la visite de Pedro MOURA, Président de l’ETTU, l’an passé à Metz sur la 
Ligue des Champions et récemment encore de Petra SORLING, la présidente de l’ITTF.  
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Gilles ERB, le président de notre fédération nous a fait l’amitié de venir nous saluer sur 
beaucoup de ces compétitions. 
 

De nombreux projets ont abouti dans le cadre du ping citoyen, montrant l’aspect social de la 
pratique sportive.  

 
Que ce soit pour l’inclusion des publics fragiles ou en situation de handicap, de nombreux 

clubs se sont mobilisés pour participer à des projets initiés et favorisés par notre ligue et certains 
Comité Départementaux comme le « Stade vers l’Emploi », qui connait un vif succès et tout le monde 
peut en être fier. 
 

En cette fin d’Olympiade, la Ligue du Grand Est a été moteur dans l’ouverture transfrontalière 
et nous n’en sommes encore qu’à son balbutiement. 

Les échanges nécessiteront encore des réglages et des concertations, mais nous sommes sur 
une belle dynamique.  

Je ne suis pas peu fier d’avoir pu agir sur l’ouverture des pratiques transfrontalières, 
notamment avec l’Allemagne, pour permettre à nos pongistes du Grand Est de découvrir d’autres 
cultures sportives au travers de stages, et surtout de bénéficier de la possibilité de jouer au-delà de 
nos frontières, renforçant ainsi l’offre sportive pour nos compétiteurs. 

Notre équipe du Pôle Espoir a également bénéficié de cette ouverture avec des contacts et 
des entrainements à Sarrebrück pour nos pongistes talentueux. 
 

En parlant de pongistes talentueux, permettez-moi de revenir ici brièvement et non 
exhaustivement sur quelques résultats exceptionnels qui ont jalonné notre dernière saison sportive, 
et fait brillamment rayonner notre région. 

 
Je saluerai dans un premier temps nos nouveaux Champions du Grand Est Seniors, 

couronnés à Haguenau aux côtés de leurs homologues des tableaux jeunes en juin dernier: Léa 
MINNI de Neuves Maisons et Reda NEMRAS de Haguenau Wissembourg. 

 
Je signalerai ensuite notre triplette magique de benjamines, composée d’Avelina DIRMENT-

NUNEZ de Schiltigheim, d’Agathe ADOLFF de Hanau TT et d’Alessandra MULLER de Neuves 
Maisons TT, qui se sera régulièrement mise en avant. 

Que ce soit en décrochant ensemble la médaille de bronze aux Championnats de France des 
Régions tout d’abord, ou en trustant les titres et podiums aux Championnats de France et au Top 16 
national U10. 

 
Les plus âgées n’auront pas été en reste, et je ne citerai ici que la belle médaille de bronze aux 

Championnats d’Europe Jeunes d’Elise PUJOL et Léa MINNI de Neuves Maisons. 
 
Ce même club qui aura vécu une année en Pro B Féminine, aux côtés de nos habitués de la 

Pro A : Schiltigheim SU, Metz TT et Etival ASRTT. Les vosgiennes auront d’ailleurs réalisé un parcours 
flamboyant en atteignant dans leur chaudron la finale de la Ligue des Champions, où elles auront 
très chèrement vendu leur peau ! 

 
Et enfin, comment ne pas évoquer la splendide saison réussie par la schilikoise Charlotte 

LUTZ, également membre de notre Pôle Espoir régional basé au CREPS de Strasbourg.  
Avec des médailles à tous les échelons seniors, en étant à nouveau Vice-Championne de 

France, médaillée de bronze aux Championnats d’Europe à Malmö, médaillée de bronze aux 
Championnats du Monde à Busan, sa qualification aux Jeux Olympiques de Paris 2024 cet été n’était 
que la cerise sur un gâteau déjà bien garni. 

 
Après cette parenthèse Performance, revenons sur notre activité traditionnelle. 
Il reste bien entendu toujours des points d’améliorations, et je pense que nous devons 

continuer à travailler pour que nos compétitions soient toujours plus attrayantes et diversifiées à la 
fois. 
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Nous devons toucher de nouveaux publics, mais aussi et surtout fidéliser nos pongistes 
actuels qui constituent toujours notre cœur de cible.  

 
Nous sommes ainsi en veille permanente pour rendre nos compétitons attractives et, après 

avoir réajusté la pyramide du championnat par équipe territorial l’an passé, c’est au tour du Critérium 
Fédéral Régional d’être revu pour répondre aux attentes exprimées majoritairement par les joueurs. 

Nous remettons ainsi en place la participation obligatoire à chaque tour, des 
montées/descentes entre tous les niveaux, et des tableaux uniformisés. 

 
 
Les services de la Ligue se sont quant à eux mis en ordre de marche et se sont réorganisés 

suite à certains départs, et ce afin de faire face aux nouveaux défis qui s’annoncent. 
Notre Ligue du Grand Est de Tennis de Table est professionnellement armée pour ces 

prochaines échéances, avec un bilan de cette Olympiade très positif.  
 
De même, la prochaine équipe pourra compter sur des finances saines et maitrisées pour 

continuer à faire grandir le Ping dans notre région. 
Je ne viderai pas de sa substance le rapport financier de notre Trésorier Général, mais je ne 

peux que nous féliciter d’avoir réussi en une olympiade à consolider de façon nette nos fonds 
associatifs, qui passent de 180.000 à près de 470.000 euros.  

Ces chiffres restent néanmoins à relativiser face à notre budget habituel qui dépasse les 1,7 
millions d’euros aujourd’hui.  

 
Mais je note avec satisfaction que depuis deux saisons, notre budget de fonctionnement est 

quasiment à l’équilibre, et que nos excédents, qui nous apportent notre marge de manœuvre et 
d’investissement, proviennent du budget des manifestations exceptionnelles. 

Ce qui nous permet régulièrement de nous placer en soutien des actions de développement 
que peuvent mener nos clubs : au travers d’aides de grande ampleur pendant la reprise suite à la 
crise du Covid, comme très récemment en valorisant des animations estivales faites par les clubs 
demandeurs dans le cadre des JO afin d'optimiser leur recrutement, ou encore ceux ayant mis en 
place une nouvelle action en lien avec l'accueil de licenciés supplémentaires. 

 
Même si notre bilan devrait s’arrêter au 30 juin et juste après le passage de la Flamme 

Olympique dans notre région, qui là aussi a été une belle réussite avec notamment un relai collectif 
le 27 juin à Metz, avec Jean-Philippe GATIEN comme capitaine, je dirai quelques mots sur les périodes 
olympiques et paralympiques grandioses que nous avons vécues. 

J’espère que vous avez vibré comme moi sur les exploits de nos français qui n’en sont qu’aux 
débuts de leur formidable carrière. 

 
Les clubs doivent maintenant gérer l’afflux de nouveau pratiquants et, pour le clin d’œil, 

certains se sont mis à enseigner la prise porte-plume… 
Nous avons également constaté un retour de nombreux pongistes en veille ces dernières 

années et qui reviennent dans nos salles pour reprendre du plaisir. 
 
Ces jeux ont fait la fierté de la France et des Français et, on ne s’y trompera pas, donnent un 

nouvel élan à notre sport.  
Profitons tous de l’occasion qui nous est donnée de remplir nos salles et de donner du plaisir 

à nos pratiquants. 
 
 
Je ne saurai conclure mon intervention sans remercier sincèrement la Fédération Française 

de Tennis de Table et tous nos partenaires, qu’ils soient institutionnels ou privés. Ils nous suivent 
depuis de nombreuses années, et nos relations sont excellentes : 

  - le Conseil Régional du Grand Est ; 
  - l’Agence Nationale du Sport et la DRAJES ; 

Mais aussi le Comité Régional Olympique et Sportif et les trois CREPS de notre territoire. 
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Sans oublier nos partenaires privés : 
- la société Wack Sport ; 
- le Crédit Mutuel ; 
- et nos autres annonceurs occasionnels ou réguliers. 

 
 
Persuadé de pouvoir encore apporter du dynamisme à notre belle Ligue et satisfait du 

déroulé de ma première olympiade à sa tête avec mes colistiers, je serai heureux tout à l’heure de me 
représenter à vos suffrages, entouré d’une équipe rajeunie combinée avec de sages compétences. 

 
Je vous souhaite une excellente saison sportive, qui s’annonce radieuse et passionnante ! 

 
 

4. Présentation des listes déposées pour l’élection du Conseil de Ligue 
 
Le Directeur Général, Vincent BLANCHARD, annonce qu’une seule liste, menée par 
Christophe PORTE, a été déposée dans les délais au siège de la Ligue. Elle a été transmise 
pour vérification à la Commission Electorale Fédérale, qui l’a validée. 
 
La parole est donnée à la tête de liste Christophe PORTE, qui cite chacun de ses colistiers et 
les invite à se présenter brièvement.  
 
 
5. Election du Conseil de la Ligue 
 
Le Directeur Général, Vincent BLANCHARD, précise les modalités du vote qui se déroulera 
à bulletin secret. 
Il demande quatre volontaires pour être scrutateurs. Marc FRIANT, Germain GIRAULT, Jean-
Claude LIEBON et Hélène THIRION se proposent et sont désignés pour cette mission. Les 
représentants des clubs sont amenés à se rendre chacun à leur tour aux deux urnes ouvertes 
pour le vote. 
 
Le dépouillement est mené dans une autre salle par les scrutateurs, assistés de collaborateurs 
des services régionaux. 
Pendant ce dépouillement, l’Assemblée Générale se poursuit. 
 
 
6. Rapport moral de la Secrétaire Générale : Francine GUTH 
***texte intégral*** 

 
Je tiens d'abord à saluer les Présidentes, les Présidents de clubs et leurs représentants réunis pour 
cette Assemblée Générale 2024. Merci également à mes collègues élus et bénévoles régionaux ou 
départementaux, aux professionnels des services régionaux, ainsi qu’aux récompensés du jour pour 
leur présence importante et appréciée. 
 
Nous voici à la fin du mandat de l'olympiade 2020 -2024. Ce dernier s'est déroulé de façon atypique, 
il a débuté par une crise sanitaire et se conclut de fort belle manière par les performances d'Alexis et 
Félix LEBRUN lors des Jeux Olympiques de Paris avec deux belles médailles, puis deux médailles aux 
championnats d'Europe ainsi que de belles performances lors des WTT. Toutes ces prestations offrent 
une très belle vitrine à notre discipline. 
 
Durant l'ensemble du mandat, les élues de la Ligue ont eu à cœur de soutenir les clubs et les 
bénévoles qui les animent et les font vivre. 
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Ainsi, suite à la crise sanitaire, nous avons mis en place un fond de solidarité à destination de nos 
clubs. En septembre 2024, pour répondre à l'engouement généré par l’effet JO, une aide de rentrée 
vous a également été proposée. Plus de 6000€ ont ainsi été reversés aux clubs ayant organisé des 
animations estivales dans le cadre des JO afin d'optimiser leur recrutement, et/ou mettant en place 
une nouvelle action en lien avec l'accueil de licenciés supplémentaires. 
 
En 2023/2024, le nombre de clubs est enfin reparti à la hausse, passant de 288 à 291. Il est d’ailleurs 
à noter que notre olympiade se conclut par la création de 4 nouveaux clubs cette année à Bairon 
(08), Bar sur Aube (10), Lingolsheim (67) et Warmeriville (51) qui sont le reflet du maillage territorial, 
un des objectifs fort de cette olympiade, avec notamment la mise en place de notre dispositif 
novateur et volontariste de création de clubs en zone blanches.  
 
Comme pour les athlètes des Jeux Olympiques, nous avons battu quelques records dont celui du 
nombre de licenciés avec le chiffre de 18 996, chiffre jamais atteint.  
Nos licences compétition restent notre cœur de cible avec 7802 compétiteurs cette année, soit une 
augmentation de près de 4%.  
Elles sont suivies par les licences loisirs, qui restent relativement stables à 6134, puis les licences 
évènementielles qui montent à 5016. Ce bon chiffre s’explique en grande partie par toutes les 
animations qui ont pu être mises en place dans nos différents départements en cette année 
olympique et il dénote une volonté commune de toutes et tous d'organiser des manifestations qui 
offrent une belle visibilité et une large vitrine à notre sport. 
 
Le taux de pratique de notre public féminin est quant à lui en légère augmentation (+2%) mais cela 
reste un chiffre difficile à dynamiser malgré tous les efforts et les investissements réalisés.  
 
Ces bons résultats sont le reflet d'une organisation professionnelle structurée, bien adaptée à notre 
projet politique, constamment au service des élus régionaux et des clubs, force de proposition et de 
réflexion. Bravo et merci à l'ensemble des services régionaux pour la qualité de leur travail et leur 
implication. 
Pour parvenir à la mise en place de notre programme et du Projet Associatif Global de la Ligue, vos 
élus se sont retrouvés régulièrement : 3 réunions de Bureau de Ligue, toutes au format hybride, et 3 
réunions de Conseil de Ligue en présentiel, ici même au siège régional. 
 
Concernant les Commissions relevant du Secrétariat Général, le Jury d’Appel a eu à traiter 6 dossiers 
et l’Instance Régionale de Discipline a eu à se pencher sur 3 affaires pour des faits intervenus lors de 
la saison 2023/2024. 
 
La Commission Régionale des Statuts et Règlements a quant à elle continué de fonctionner par 
échanges électroniques, pour plus de réactivité, avec principalement le traitement des demandes de 
mutation ordinaires et surtout exceptionnelles. 
 
Les travaux des autres branches vous seront exposés tout à l’heure, en complément des rapports 
dont vous disposez depuis plusieurs semaines. Ils reviennent entre autres sur l’activité régulière et 
structurée des différentes Commissions Régionales qui interviennent chacune sur un champ donné, 
et qui se sont également réunies à plusieurs reprises, principalement en visioconférence désormais. 
 
Grâce à l’implication sans faille de ses élus et collaborateurs, et de ses partenaires organisateurs, la 
Ligue rayonne aussi sur le plan national et international avec la mise en œuvre de compétitions 
remarquées telles que les EuroMiniChamp’s, les Internationaux de France Jeunes (WTT Youth 
Contender) ou les Internationaux Jeunes du Grand Est, mais aussi le développement des relations 
avec les pays frontaliers : l'Allemagne, le Luxembourg, la Belgique et la Suisse. 
 
Je nous souhaite à toutes et tous, une excellente saison et vous invite à profiter de tous les bons 
moments possibles. 
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7. Modifications statutaires et règlementaires 
 
Deux modifications principales du règlement intérieur de la Ligue sont proposées à 
l’Assemblée Générale :  

- Article 7 : Modalités pour les questions diverses à l’Assemblée Générale. 

- Article 39 et suivants : simplification des procédures pour le Jury d’Appel 
Régional, à savoir convocation et notifications aux clubs non plus par courrier 
recommandé mais par courrier électronique.  

 
Ces modifications règlementaires sont adoptées à l’unanimité par un vote à main levée. 
 
 
8. Présentation du Compte de Résultat 2023-2024 et du Bilan au 30 juin 2024 
 
Le Bilan arrêté au 30/06/2024 
Le Trésorier Général, Dominique THIRION présente tout d’abord le Bilan de la LGETT arrêté 
au 30 juin 2024. 
Il est équilibré à hauteur de 991.357 € (contre 977.980 € au 30/06/2023). 
Au niveau de l’actif, il se compose de 70.989 € d'actif immobilisé et d’un actif circulant qui 
atteint 920.368 €. Au niveau du passif, les capitaux permanents (capitaux propres et 
provisions) atteignent 553.627 €, les dettes à court et moyen terme sont à 437.730 €. 
 
Le Compte de Résultat 2023/2024 
Dominique THIRION présente ensuite le compte de résultat analytique de la saison 
2023/2024, bien sectorisé par domaines d’activité. 
 
Le budget de fonctionnement hors manifestation fait apparaître des charges à hauteur de 
1.330.782,81 € et des produits à hauteur de 1.339.502,62 €, soit un excédent de 
fonctionnement de 8 719,81 €. 
Il détaille ce budget de fonctionnement par grands secteurs. 
 

Au niveau des Charges : ✓ Charges de Structure et de Personnel : 624 K€ 

✓ Institutionnel : 336 K€ 

✓ Gestion de l’Activité : 159 K€ 

✓ Technique : 150 K€ 

✓ Animation, Développement, Promotion : 59 K€ 
 

Au niveau des Produits : ✓ Charges de Structure et de Personnel : 145 K€ 

✓ Institutionnel : 760 K€ 

✓ Gestion de l’Activité : 259 K€ 

✓ Technique : 126 K€ 

✓ Animation, Développement, Promotion : 46 K€ 
 

Le budget annexe des manifestations a retrouvé son importance du fait du retour de la 
totalité de nos manifestations exceptionnelles. Il fait ainsi apparaître des charges à hauteur 
de 400.052 € et des produits à hauteur de 432.372 € pour un résultat excédentaire de 
32.320,40 €. 
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Le compte de résultat global, en tenant compte des manifestations exceptionnelles 
annuelles et pluriannuelles, s'établit ainsi à 1.730.834,63 € en Charges et 1.771.874,84 € en 
Produits, laissant ainsi apparaître un résultat excédentaire de 41.040,21 €. 
 
Les informations complémentaires 
Le Trésorier Général insiste sur la maitrise des charges de fonctionnement, en adéquation 
avec la maîtrise des produits de fonctionnement. 
On retrouve une gestion financière saine, adaptée et calquée aux évolutions des charges et 
des produits.  
Il rappelle néanmoins que les manifestations Exceptionnelles excédentaires continuent 
d’animer la Ligue : 

- Les Euro Mini Champ’s à Schiltigheim 

- Les Internationaux Jeunes du Grand Est à Pont-à-Mousson 

- Le quatrième tour de Critérium Fédéral de Nationale 1 à Pont-à-Mousson 

- Les Internationaux de France Jeunes, WTT Youth Contender à Metz 
 
 
9. Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 
Le commissaire aux comptes, Loïc DAUPHIN, remercie les équipes de la Ligue pour le sérieux 
dans les travaux effectués et leur accueil tout au long de sa mission.  
Il rappelle l’obligation légale de recourir à un commissaire aux comptes dans une association 
de la taille de la LGETT, et l’objectif de sa mission à savoir la sécurisation financière de 
l’écosystème économique dans lequel se situe la Ligue.  
 
Il présente ensuite brièvement son rapport sur les comptes annuels en précisant que ceux-ci 
font l’objet d’une certification sans réserve.  
 
Il invite les membres à approuver les comptes annuels clos au 30/06/2024, présentés ci-
avant. 
 
 
10. Rapport du Commissaire aux comptes sur les conventions règlementées 
 
Le commissaire aux comptes, Loïc DAUPHIN du cabinet SECEF, présente son rapport sur les 
conventions réglementées et indique notamment l’absence de convention réglementée à 
soumettre à l’approbation de l’assemblée générale. 
 
 
11. Vote sur le rapport financier 2023/2024 
 
Après avoir entendu la présentation des comptes 2023/2024 et le rapport du Commissaire 
aux Comptes, les comptes 2023/2024 présentant un total de bilan de 991.357€, un compte 
de résultat avec des Charges de 1.730.834,63 € et des Produits de 1.771.874,84 € laissant 
ainsi apparaître un résultat excédentaire de 41.040,21 €, sont soumis au vote. 
 
Le rapport financier 2023/2024 est approuvé par vote à main levée par : 

- Pour : 683 voix 
- Contre : 0 voix 
- Abstention : 9 voix (Villers-Lès-Nancy COS)  
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12. Vote sur l'affectation du résultat aux Fonds Associatifs 
 
Sur proposition du Président Christophe PORTE, l’Assemblée Générale décide à l’unanimité 
et à main levée d’affecter le résultat 2023/2024 de 41.040,21 € aux fonds associatifs. 
 
 
13. Présentation du budget prévisionnel 2024-2025 
 
Le Trésorier Général, Dominique THIRION présente le Budget Prévisionnel proposé par le 
Conseil de Ligue. 
 
Le budget global est présenté à l'équilibre à 2.249.500 €, dont : 

o 1.394.600 € pour le budget de fonctionnement ; 
o 854.900 € pour le budget annexe des manifestations. 

Il est en hausse, en comparaison à l’exercice 2023/2024, où il se décomposait comme suit : 
o 1.283.700 € pour le budget de fonctionnement ; 
o 506.200 € pour le budget annexe des manifestations. 

 
Pour le budget de fonctionnement 2024/2025, le Trésorier Général le détaille comme suit : 
 

Au niveau des Charges : ✓ Charges de Structure et de Personnel : 676 K€ 

✓ Institutionnel : 355 K€ 

✓ Gestion de l’Activité : 159 K€ 

✓ Technique : 133 K€ 

✓ Animation, Développement, Promotion : 70 K€ 
 

Au niveau des Produits : ✓ Charges de Structure et de Personnel : 136 K€ 

✓ Institutionnel : 829 K€ 

✓ Gestion de l’Activité : 268 K€ 

✓ Technique : 97 K€ 

✓ Animation, Développement, Promotion : 62 K€ 
 
 
14. Vote du budget prévisionnel 2024/2025 
 
Avant de passer au vote, le Président, Christophe PORTE donne la parole à l'assistance.  
 
René PARIS, représentant du club SRD Saint-Dié-des-Vosges, soulève la question de 
l'intégration d'une ligne budgétaire dédiée au soutien des actions visant à renouveler les 
bénévoles. 
Le Président de la Ligue le remercie pour cette proposition et précise que cette suggestion 
sera étudiée attentivement. 
 
Pascal ZAGNONI, Président du club de Forbach USTT, s’interroge sur la grosse 
augmentation du budget annexe des manifestations. 
Le Directeur Général Vincent BLANCHARD lui explique que c’est dû à l’organisation d’une 
grosse épreuve supplémentaire, le World Table Tennis for Health Festival, Championnats du 
Monde Alzheimer/Parkinson, et détaille sommairement les impacts financiers de celui-ci 
dans le Budget Prévisionnel. 
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Aucune autre question n’étant soulevée, le Président soumet l'approbation du Budget 
Prévisionnel 2024/2025 à l’Assemblée Générale. 
 
Le budget prévisionnel pour l’exercice 2024/2025 est approuvé par vote à main levée par : 

- Pour : 676 voix 
- Contre : 4 voix (Illange USTT) 
- Abstention : 12 voix (Villers-Lès-Nancy COS – 9 voix et Drulingen TT – 3 voix)  

 
 
15. Intervention du Directeur Général : Vincent BLANCHARD 
***texte intégral*** 

 
Mesdames et Messieurs les représentants des clubs du Grand Est, 
Mesdames et Messieurs les élus, 
Très chers collègues des services régionaux, 
 

Il me revient de vous dresser en quelques minutes le bilan de l’activité des services régionaux 
lors de la dernière saison. 

Vaste sujet, au regard des 15 collaborateurs qui les composaient et des quelques 22.000 
heures de travail que cela représente. 

 
Mais rassurez-vous, je ne serai pas long. 
Car de travailler en parfaite interaction avec les élus du Conseil de Ligue, en plaçant 

l’intégralité de nos actions dans la droite lignée des politiques régionales et du conséquent Projet 
Associatif Global de l’olympiade, présente l’immense avantage que nos élus référents, dans leurs 
différents rapports précédents ou juste à venir, font déjà une grande part de cette rétrospective, en 
vous présentant nos actions et réalisations à leur, et à votre service. 

 
Notre Ligue a un fonctionnement particulier et qui lui est propre, assez unique sur l’échiquier 

national oserai-je dire. Des choix politiques forts ont été faits : 

- Autour du service à rendre aux clubs ; 

- Autour de la mutualisation des actions ; 

- Autour du soutien à apporter au développement et aux actions de nos comités 
départementaux ; 

- Autour de la professionnalisation de notre Ligue ; 

- Et enfin autour de l’organisation de grands évènements, afin de promouvoir notre ping, 
de diversifier nos ressources et de se donner les moyens nécessaires à nos envies, sans 
avoir à ponctionner inconsidérément nos adhérents. 

 
Autant de volontés politiques qui doivent se concrétiser par l’action concrète et quotidienne 

des membres des services régionaux. 
 
Les interventions sur nos manifestations exceptionnelles sont nombreuses, denses mais 

souvent valorisantes. 
Elles sont du ressort de chacun, et nous essayons tant que faire se peut de permettre à chaque 

collaborateur de participer à ces évènements à des degrés divers.  
Tout d’abord parce que les compétences de chacun sont affirmées et diverses, mais aussi 

parce qu’il est important selon moi que quel que soit son poste, chacun puisse sortir de son quotidien, 
se projeter sur le terrain et apporter de la transversalité à nos actions. 

Pour ce qui est de l’activité plus classique, les services régionaux étaient répartis en 2023/2024 
en quatre domaines : Secrétariat Général et Communication, Administratif et Sportif, Développement 
et Performance, et enfin Formation. 
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Les intitulés sont transparents et je vous ferai donc grâce d’un compte-rendu détaillé des 
missions de chacun, gageant que les retombées exposées par nos élus sont suffisantes et parlent 
d’elles-mêmes. 

Je préciserai juste, qu’en plus d’être évidemment les garants de l’activité quotidienne de la 
Ligue, les collaborateurs participent de façon active à chaque réunion de commission, de groupe de 
travail, ou action diverse, au soutien des membres du Conseil de Ligue sortant. 

 
Le mouvement du personnel fait partie inhérente de la vie de chaque structure, et il nous 

appartient de l’accompagner au mieux, tant pour le bien de la Ligue que pour celui des 
collaborateurs. 

Le début de l’olympiade avait déjà vu le départ de deux anciens des services, Cyril MAYEUX 
et Benjamin GENIN, et la mise en retrait de nos deux Cadres d’Etat, Pierre LEGENDRE et Guillaume 
SIMONIN, plus ou moins intégralement. Une réorganisation s’en était suivie, et de nouvelles 
embauches réalisées qui ont abouties à l’organisation décrite juste avant. 

 
La saison qui s’achève aura également connu son lot de mouvements, pour certains logiques 

et prévus. 
Après plus de 20 ans au sein des services, dans des rôles variés mais à la fin Responsable du 

Pôle Formation, Matthieu MICHEL a souhaité donner une nouvelle et totalement différente 
orientation à sa carrière professionnelle. 

Paul SOUCHON a également quitté l’équipe cet été, tout comme Ugo FRANZETTI et Emili 
ASENSIO. 

Cette conjoncture été prise positivement, et a amené des recrutements, des modifications de 
périmètres de travail et des montées en compétences. 

Je saluerai ici tous ceux nous ayant rejoint récemment : 

- Hugo MAHIEU, sur les relations transfrontalières et les actions internationales ; 

- Guillaume DIEBLING et Laurène SCHAFF, sur la communication et le marketing ; 

- Elisa VACCARA sur le poste de Responsable Détection, Stages et Sorties. 
 

C’est pourquoi je vous présente également ce jour le nouvel organigramme des services 
régionaux de la Ligue, qui s’articule désormais autour de 4 domaines :  

- Un Pôle « Administratif et Sportif », qui compte 3 collaborateurs et est placé sous la 
responsabilité de Catherine BARBIER CARPENTIER 

Celui-ci a en charge tout ce qui a trait aux compétitions, mais aussi à la gestion quotidienne 
de votre club, comme les licences ou encore les aspects financiers. 

- Un Pôle « Institutionnel et Communication », avec 3 collaborateurs sous la responsabilité 
de Silvia DA SILVA 

Celui-ci coordonne l’ensemble du Secrétariat Général de la Ligue (Bureau, Conseil de 
Ligue, Commissions spécifiques) ainsi que toute la communication interne et externe. 

- Un secteur « Développement et Formation » managé par Thiery WICK, et comptant 3 
professionnels 
Permettant de répondre positivement aux demandes croissantes d’interventions 
extérieures et à toutes nos actions de développement ou de formations de cadre. 

- Un secteur « Performance » managé par Jérôme RICHERT, et comportant 4 cadres 
techniques 
Pour la gestion de notre Pôle Espoir, de la Détection des talents, des stages et sorties de 
nos meilleurs jeunes. 

Ces deux derniers secteurs formant par ailleurs « L’Equipe Territoriale des Actions de Proximité 
et d’Encadrement », l’ETAPE, sous la responsabilité de Guillaume KRATZ, qui devient également 
Directeur Général Adjoint.  

 
Ces évolutions se font avec l’objectif principal de toujours répondre aux attentes légitimes des 

clubs et des licenciés, dans le respect de l’intérêt général. 
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La notion de service rendu a de la valeur, et j’attache une réelle importance à la qualité et à 
la facilité du contact avec les services et notre secrétariat en particulier, à la clarté et à la bienveillance 
de nos réponses, et à la pertinence de nos interventions. 

 
 
Cette évolution des services, et ce service rendu de qualité, ont su se faire sans explosion 

aucune des charges de personnel sur l’olympiade. Nous y veillons étroitement avec le Trésorier 
Général, et restons très attentifs et en veille sur tous les subventionnements et aides possibles : 
Région, Département, ANS, PSF, DRAJES, FDVA, ARS… 

Le montant des charges de personnels reste ainsi toujours aux environs de 30% des charges 
globales de la Ligue, en légère diminution même la saison dernière. 

En face, le montant des produits liés à des prestations de service est quant à lui en hausse 
régulière, de plusieurs dizaines de milliers d’euros, et reflète le rayonnement de nos actions en dehors 
de notre périmètre, notamment au niveau des Comités Départementaux, des CREPS de notre 
territoire et de la Fédération. 
 
 Soyez certains de notre entière disponibilité. 
 
 Merci à mes collègues des services régionaux pour leur implication et leur professionnalisme. 
 Merci aux élus de l’équipe sortante pour leur confiance et leur dynamisme. 

 
Je vous souhaite une très belle saison sportive et vous remercie de votre attention. 

 
 
16. Rapports d'activités des différentes branches ou secteur 
 
Les rapports d’activités des branches ou secteur ont été mis à disposition des clubs sur le site 
Internet de la Ligue.  
Une présentation vidéo des points marquants de la saison 2023/2024 est diffusée à 
l’assistance. Cette vidéo est constituée des interventions de :  

 Philippe BOLMONT, Vice-Président Délégué en charge de l’Animation, du 
Développement et de la Promotion, 

 Emmanuel LEGRY, Vice-Président en charge de la Gestion de l’Activité, 
 Bernard SIMONIN, Vice-Président en charge de la Communication et de la 

Valorisation des dirigeants,  
 Guillaume KRATZ, Directeur de l’ETAPE, pour le Secteur Performance. 

 
 
17. Proclamation du résultat à l’élection du Conseil de Ligue  
 
Le Directeur Général, Vincent BLANCHARD, proclame les résultats de l’élection au Conseil 
de Ligue. 
 
Sur les 692 voix correspondant aux associations présentes (pour un total possible de 896), 
558 voix sont exprimées et 15 bulletins sont nuls :  
la liste N°1, menée par Christophe PORTE, est élue avec  

557 voix pour, 1 voix contre. 
 
Selon les statuts de la Ligue du Grand Est, Christophe PORTE devient le Président à compter 
de cette proclamation. 
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18. Installation et Intervention du nouveau Président  
***texte intégral*** 
 

Je tiens à vous remercier chaleureusement pour la confiance que vous témoignez à la 
nouvelle équipe au travers de ce vote. 

 
Je reste animé par la recherche perpétuelle du travail bien fait et de l’engagement au service 

d’un ping novateur, inclusif et porteur de valeurs de tolérance et de vivre ensemble. Cela doit se 
traduire dans nos compétitions avec plus de fair-play, dans nos clubs avec plus de compréhension 
du travail des bénévoles et de nos professionnels et surtout plus de respect. Je peux comprendre que 
des décisions puissent paraitre injuste, mais il y a toujours une justification et je ne peux pas tolérer 
l’agressivité de certains lorsqu’ils s’adressent à la Ligue pour demander par exemple pourquoi ils sont 
dans telle poule plutôt qu’une autre. 

 
Ce message étant passé, vous aurez certainement remarqué que la nouvelle équipe qui est 

bien rajeunie et cela me fait plaisir de voir des jeunes s’engager dans la vie fédérale. Je proposerai 
également comme cela se fait dans d’autres domaines de créer un comité des jeunes pour pousser 
et accompagner les jeunes talents vers la prise de responsabilités. Je n’oublie pas les anciens que 
j’aimerais voir continuer à partager leur expérience comme un relai entre générations en créant dès 
le prochain conseil de Ligue une Commission des Sages. Je proposerai aux anciens membres du 
Conseil de Ligue qui le souhaitent, de partager leur expérience et au travers d’une implication 
ponctuelle pour représenter la Ligue et apporter leur point de vue et de leur analyse sur des décisions 
de la Ligue. 
 

Le projet régional de la nouvelle olympiade s’inscrira dans la continuité de celui de la 
précédente. Pas de révolution, mais des évolutions et de la communication. Je souhaite qu’il s’inscrive 
dans le projet fédéral, mais aussi qu’il aille de pair avec plus de proximité, de dialogue et de 
concertation avec les comités départementaux et les clubs. Les plus jeunes ne l’ont pas connu, mais 
comme Valéry Giscard d’Estain en son temps, je souhaite que les élus de la ligue aillent sur le terrain 
dans vos clubs pour partager des sympathiques moments d’échange pour faire évoluer le ping et 
inciter à des échanges constructifs. 
 

Après les élections départementales, les élections régionales que nous venons de vivre, il ne 
reste plus que le plus haut niveau de l’échelon fédéral où je vous invite à vous exprimer. Le vote des 
clubs sera déterminant. Profitez-en pour apporter votre confiance à ceux qui vous permettront de 
réaliser des projets ambitieux pour porter la fédération vers le ping de demain et vers Los Angeles 
2028. 
 

Bonne saison sportive à tous ! 

 
 
19. Elections des délégués fédéraux titulaires et suppléants   
 
Le Président Christophe PORTE, précise qu’une demande a été faite auprès de la Commission 
Electorale Fédérale pour savoir si un vote par liste et à main levée était possible. La réponse 
ayant été positive si personne ne s’y opposait, il demande si cela soulève des objections. 
Personne ne souhaitant intervenir, cette procédure est acceptée par l’Assemblée Générale. 
 
Christophe PORTE propose en tant que délégués fédéraux :  
Philippe BOLMONT, Pierre-Alexandre COUSIN, Françoise LAPICQUE, Bernard SIMONIN, et 
lui-même ;  
en tant que suppléants : Aurore DUSSART, Jean-Emmanuel LEGRY, Anthony SCREMIN, 
Corinne STOFFEL et Dominique THIRION. 
Ces dix personnes sont élues à l’unanimité par vote à main levée. 
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20. Questions diverses  
 
Cette année, quatre questions diverses ont été posées par :  

- Le club de BAZEILLES PPC (1 question) 

- Un collectif de clubs : JG TROYES, ST MESMIN, MONTIGNY LE ROI, BREUVANNES, 
NOGENT EN BASSIGNY, CAP ROMILLY-VILLENAUXE, ROMILLY SPORTS, 
CHAUMONT, CHALINDREY, BRIENNE, SAINT ANDRE (1 question) 

- CLOUANGE TT (2 questions) 
Les réponses données en Assemblée se trouvent en annexe 1 au présent procès-verbal.  
 
 
21. Remise des Mérites et Récompenses 
 
Mérite Régional 
Les Médailles de Bronze ont été remises lors des Assemblées Générales des Comités 
Départementaux à :  

Christophe BARTHELEMY (Romilly SP 10) 
Jean-Claude BOES (Alcatel Lucent Illkirch) 
Thierry CONSTANTIN (Metz TT) 
Jean-Paul CUETTE (Pont-à-Mousson ASTT) 
Fabrice DABONVILLE (Neufchâteau TT) 
Joël DORIDANT (Xonrupt ASCTT) 
Franck FLORIMOND (Mercy le Bas FEP) 
Pascal HENON (Auvillers Eteignières TT) 

Rémi HOSY (Manom JS)  
Paul LAMBERT (Troyes Jeune Garde) 
Jacques LECOURT (Ballons des Hautes Vosges TT) 
Romain LECUIVRE (Montherme CTT) 
Georgina MOREAUX (Sezanne TT) 
Bernard RISCH (Griesheim Dingsheim)  
Vincent SCHMITT (Rosheim CA)  
Éric SCHWARTZ (Strasbourg St Jean)

 
Le Président du Conseil de l’Ordre, Bernard SIMONIN présente ensuite les médaillés d’argent 
et d’or de cette promotion 2023/2024. Les médailles sont remises par Christophe PORTE, 
Président de la Ligue, Gilles ERB, Président de la FFTT, Jean Marc HAAS BECKER, Président 
du Comité Régional Olympique et Sportif du Grand Est et Henry LEMOINE, Conseiller 
Régional et Président de la Conférence Régionale du Sport. 
 
Médailles d'Argent : 
Didier BOOS (TT Haguenau Wissembourg) 
Philippe BORDES (Metz TT) 
Bruno DELHAISE (Commercy PPC)  
Régis GREVIN (Carignan Yvoisien) 
Peng Kea LY (Givet CTT) 
Jen-Pierre NAUDIN (Chanteheux TT)  
Hélène THIRION (Golbey LR)  
Roland VINOT (Baccarat ABTT)  
 
 

Médailles d'Or : 
Eugène BERNARD (Malleloy FJEP) 
Philippe BOLMONT (Bains les Bains APB) 
Georges BREJOT (La Bresse TT) 
Jean-Luc GUENIN (Etival ASRTT) 
Françoise LAPICQUE (Villers-Lès-Nancy COS) 
Hervé POUPLY (Cliron PPC) 
Jean-Marc SALQUEBRE (Saint Mihiel PPC) 
Jeanne SCHMITT (Keskastel TT) 
Francine VILLENEUVE (Vitry TOP) 

Rentr’O Ping 
Pour terminer la cérémonie des récompenses, le Président de la Ligue accompagné de 
Sébastien KOEHLER, Responsable du Pôle Espoir, ainsi qu’Elisa VACCARA, Responsable 
Détection, Stages et Sorties remettent les dotations en matériels et bons d’achats aux clubs, 
aux huit premières places de l'opération Rentr'O Ping. 

1. STRASBOURG Eurométropole TT 
2. ZORN TT HOCHFELDEN  
3. GUEUX TINQUEUX ASTT 
4. CHANTEHEUX TT 

5. REIMS OLYMPIQUE ORTT 
6. SCHILTIGHEIM SU TT 
7. CHALONS-EN-CHAMPAGNE TT 
8. ST JEAN KOURTZERODE LJ 
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22. Intervention des personnalités 
 
Le Président du CROS, Jean-Marc HAAS-BECKER, félicite le travail de la LGETT qui lui permet 
d’avoir l’ensemble de ses voyants au vert. Il souligne l’assistance nombreuse en relevant que 
le tennis de table fait partie des rares sports à remplir les gradins de l’amphithéâtre de la 
Maison Régionale des Sports, preuve du dynamisme de ses dirigeants. Il revient également 
sur l’effet positif qu’ont pu avoir les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 sur la 
discipline et s’en réjouit.  
 
Le Président de la FFTT, Gilles ERB, exprime sa joie habituelle de participer à l’Assemblée 
Générale de la Ligue du Grand Est, qui est sa Ligue d’origine. Il félicite l’équipe organisatrice 
pour cette l’excellente tenue de cette Assemblée Générale.  
Il s’adresse aux clubs présents en nombre pour leur dire que le tennis de table fait désormais 
partie des sports majeurs et qu’ils doivent donc aujourd’hui se considérer comme les 
Présidents d’un « grand » sport.  
Il revient sur certains projets phares de la FFTT comme l’opération « 1 école, 1 table » qui 
rencontre un franc succès et à laquelle il est encore temps de postuler pour cette saison. 
Enfin, il remercie chaleureusement les dirigeants de clubs présents en insistant sur le fait que 
ceux-ci sont le poumon de notre activité  
 
Henry LEMOINE, Conseiller Régional et Président de la Conférence Régionale du Sport, 
félicite la Ligue pour son dynamisme et l’excellence de ses résultats sportifs. 
Il rappelle ensuite que le Conseil Régional soutient le tennis de table dans son ensemble et 
incite d’ailleurs les clubs à ne pas hésiter à déposer des demandes d’aides à la Région pour 
de l’acquisition de matériel. 
Il informe également l’assistance que les pouvoirs publics tendent vers une diminution des 
aides et que la diversification financière des associations va devenir une nécessité.   
 
 
23. Clôture de l'Assemblée Générale  
 
L'ordre du jour étant clos, le Président Christophe PORTE remercie les participants et 
annonce la fin de l'Assemblée Générale à 13h45. Il invite les participants à un moment 
convivial.  
 
 
 
 Le Président      La Secrétaire Générale 
 Christophe PORTE     Francine GUTH 
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ANNEXE 1 : Réponses aux Questions diverses 

 
1. Pourquoi l'obligation de présence en présentiel à l’Assemblée Générale de la Ligue, alors 

que de nos jours, tout est si facilement réalisable en ligne ? Peut-être que cela reflète un désir 

de nous voir en personne, ou une compétence en visioconférence encore à découvrir ! Il me 

semble que toutes les démarches entreprises par l'État et les fédérations tendent vers une 

économie de moyens, mais souvent, c'est le dernier échelon, le club, qui en paie le prix. 

Rémi ADAM – Secrétaire du club de BAZEILLES PPC 

Réponse LGETT : l’Assemblée Générale est un rendez-vous marquant et il nous semble 

important, qu’au moins une fois par an, une rencontre puisse avoir lieu avec nos clubs. Le 

temps convivial qui suit l’Assemblée Générale est d’ailleurs propice aux discussions plus 

informelles d’où émergent parfois des idées intéressantes et constructives pour tous. 

 

2. Pourquoi, lors de cette saison 2024/2025, la possibilité du choix de l’horaire 15H le samedi 

a été supprimé par la LGETT lors de l’engagement des équipes en championnat territorial ? 

Nos clubs regrettent vivement cette suppression et n’en comprennent pas la raison, le 

changement d’horaire dans les niveaux nationaux ne concernant que très peu de clubs.  

L’horaire actuel de 16H suscite le mécontentement d’une grande partie des joueurs mais 

aussi des parents de jeunes, dirigeants, JA pour des raisons d’organisations personnelles car 

la fin des rencontres s’en trouve repoussée trop tardivement pour prévoir en soirée d’autres 

activités de nature familiale ou pour des sorties d’ordre culturel ou sportif. Il génère 

également des soucis de disponibilité des salles de type gymnase pour les municipalités 

lorsque celles-ci souhaitent attribuer le créneau de soirée à une autre discipline sportive.  

Par conséquent, nous émettons le souhait que soit offerte à nouveau par la LGETT la 

possibilité du choix de l’horaire 15 H le samedi lors de l’engagement des équipes, ceci au 

mieux pour la phase 2 de la saison 2024/2025 et au plus tard pour le début de la saison 

2025/2026. Le rétablissement de ce choix n’empêcherait nullement de maintenir le choix de 

l’horaire 16H le samedi pour les clubs qui le souhaitent. 

Clubs de : JG TROYES (10) - ST MESMIN (10) - MONTIGNY LE ROI (52) - BREUVANNES (52) - 

NOGENT EN BASSIGNY (52) - CAP ROMILLY- VILLENAUXE (10) - ROMILLY SPORTS 10 (10) - 

CHAUMONT (52) - CHALINDREY (52) - BRIENNE (10) - SAINT ANDRE (10)  

Réponse LGETT : il a été décidé de se calquer sur la décision prise par la FFTT de décaler les 

horaires de début des matchs de nationale à 16h00, et ceci afin de ne pas multiplier les 

créneaux horaires possibles. La multiplicité des horaires a souvent été reprochée à la Ligue. 

Nous rappelons qu’il est tout à fait possible de décaler les horaires de début de rencontre, 

en accord avec le club adverse. 



Assemblée Générale du 9 novembre 2024 – Annexe 1 au Procès-Verbal 
Ligue du Grand Est de Tennis de Table – 13, rue Jean Moulin – CS 70001 – 54510 TOMBLAINE 

Tel. : 03.83.18.87.87 ● Courriel : contact@lgett.fr 
2 

 

 

3. Pourquoi un club a-t-il le droit de ne pas jouer une rencontre et, de ce fait, gagne sur tapis 

vert ? En effet, lors de la 1ère journée de championnat, le club de Terville n'a pas voulu décaler 

le match qui devait se dérouler le samedi 21 septembre à 16h, jour où mon fils David se 

mariait, et nous sommes 3 à jouer dans l'équipe de GE2, moi et mes deux fils. On leur a 

proposé n'importe quel jour et, pour eux, rien ne convenait, ce n'est vraiment pas normal.  

Antoine CECERE – Président du club de CLOUANGE TT 

Réponse LGETT : la Commission Sportive Régionale fait toujours en sorte de répondre 

positivement à un maximum de demandes de modification de rencontres. Elle ne peut 

cependant pas imposer à un club un changement de date. Nous ne pouvons qu’inciter les 

clubs à être conciliants et vous recommandons de vous y prendre le plus tôt possible lors de 

vos demandes pour faciliter l’accord entre les deux clubs.  

 

4. Pourquoi un joueur qui a arrêté 17 ans, M. Alain Stefaniak, classé à l'époque 65, a été 

classé cette année 733 points. J'ai l'impression que c’est le même classement. Et pourtant, je 

suis partisan de ne pas trop enlever de points aux joueurs qui ont arrêté de nombreuses 

années car un joueur qui a été classé ne devrait pas démarrer à 500 pts. 

Antoine CECERE – Président du club de CLOUANGE TT 

Réponse LGETT : le reclassement des joueurs, après une période d’arrêt, est défini par les 

textes fédéraux. Dans le cas précis de ce joueur, la règle fédérale d’une perte maximum de 

200 points a bien été appliquée.  

 


